
 

 Paris, le 22 juin 2026 

Secrétariat général 

Sous-direction des compétences et des ressources humaines 

Bureau de l’action sociale individuelle et collective 

 

Note 
 
à 
 
voir liste des destinataires  
 

Nos réf. :  26/066 SG/SDCRH-ASIC  

 
Affaire suivie par : Sandrine ESTIER MALAUTIER 
Tél. : 01 58 09 45 61  
Courriel : sandrine.estier-malautier@aviation-civile.gouv.fr 

 

 

 

 
OBJET : PRÊT IMMOBILIER BONIFIÉ (PIB) ET PRET TRAVAUX BONIFIE (PTB) 

  

La présente note a pour objet de rappeler les règles d’attribution du prêt immobilier bonifié et du prêt 

travaux bonifié. 

 

1. Principes généraux 

Le prêt immobilier bonifié (PIB) est un prêt à taux réduit qui a pour objectif de permettre aux agents 

actifs de la DGAC et de l’ENAC, affectés en France métropolitaine, dans les départements d’outre-mer 

et à Saint-Pierre-et-Miquelon d’acquérir ou de faire construire une résidence principale. 

  

Le prêt travaux bonifié (PTB) est un prêt à taux réduit, qui a pour objectif de permettre aux agents 

actifs et retraités de la DGAC et de l’ENAC, en France métropolitaine, dans les départements d’outre-

mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon d’entreprendre des travaux de gros œuvre ou de second œuvre hors 

finitions de la résidence principale. 

 

Les prêts proposés pour l’achat et la construction sont des prêts immobiliers et le prêt proposé 

pour travaux est un prêt à la consommation. Ceux-ci doivent répondre aux conditions de localisation 

indiquées dans l’article 4 de la présente note.  

 

Pour les agents retraités de la DGAC, seul le PTB peut être accordé pour financer des travaux 

immobiliers.  

 

Afin que l’agent bénéficie d’un taux réduit, la DGAC prend à sa charge 1,5 ou 2,5 % du taux proposé  

par la Banque Française Mutualiste (dans le cadre d’un marché public). 
Le PIB ne pourra pas être accordé en cas d’acquisition d’un bien conclue avec des tierces personnes, 
dont les ascendants et les descendants, sauf s’il est attesté sur l’honneur que le bien a pour destination à 
être la résidence principale. 

La demande de PIB avec un co-emprunteur est possible dans les cas suivants : 

 
- le conjoint ou la conjointe du demandeur, 
- le partenaire de PACS du demandeur, 
- le concubin notoire du demandeur. 



 

2.  Bénéficiaires 

Le prêt immobilier bonifié (PIB) et le prêt travaux bonifié (PTB) sont destinés aux seuls agents en activité 
ou retraités de la DGAC qui remplissent une des qualités suivantes : 

-  les fonctionnaires titulaires ;  

-  les fonctionnaires stagiaires s’ils ont la qualité d’agent titulaire dans un autre corps de la 

DGAC; 

-  les agents contractuels occupant à minima une activité à mi-temps depuis plus d’un an ; 

-  les agents détachés en fonction depuis plus d’un an à la DGAC ; 

- les agents en situation de handicap recrutés sur la base de l’article 27 de la loi n° 84-16 du 11 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;  

- les agents recrutés par la voie du PACTE ; 

-  les personnels ouvriers ; 

-  les retraités : uniquement pour les travaux avec un montant défini en annexe. 

 

3. Nature des opérations 
 

1.1. Situations ouvrant droit à une demande de PIB : 

Ce prêt est attribué exclusivement dans le cadre des situations listées ci-dessous : 

 

- acquisition de sa résidence principale 

- construction de sa résidence principale 

- opération globale : achat de terrain et construction de sa résidence principale 

-       rachat de soulte ou cession de droit indivis  

 

 Le DPE (Diagnostic de Performance Energétique) du logement acquis dans l’ancien doit être compris 

entre les catégories A et E. En cas d’acquisition d’un logement dont le DPE n’est pas compris entre les 

catégories A et E le projet de financement devra prévoir explicitement une enveloppe travaux permettant 

à l’issue de rentrer dans ces catégories. 

 

1.2. Situations ouvrant droit à une demande de PTB : 

Ce prêt est attribué exclusivement dans le cadre des situations listées ci-dessous : 

-  travaux directement et uniquement liés à l’habitation principale. Cela concerne 

principalement les travaux de type gros œuvre et les constructions attenantes à l’habitation 

comprises sur l’emprise du terrain sur lequel est construite l’habitation. La construction doit 

être faite avec des matériaux « en dur ». Cela exclut les structures temporaires, modulables 

ou en kit. 

 

Sont autorisés, les travaux suivants : 

 
- extension : création de surfaces habitables attenante à l’habitation faisant l’objet d’une 

déclaration préalable de travaux ou d’un permis de construire en mairie ; 
- véranda faisant l’objet d’une déclaration préalable de travaux en mairie ou d’une demande 

de permis de construire ;  
- travaux d’amélioration au plan du confort thermique, des économies d’énergie ou de la 

protection de l’environnement (assainissement non collectif), indépendamment des aides 
existantes à la rénovation énergétique; 

- travaux d’insonorisation : isolation phonique du logement ; 
- gros œuvre : assainissement, réfection de la toiture et des murs extérieurs, et amélioration 

des conditions de sécurité ; 
- réfection partielle ou totale de l’installation électrique ; 
- travaux de désamiantage sur présentation d’un devis d’une entreprise agréée pour ce type 

de travaux ; 
- ravalement de façade pour les biens qui sont situés dans une copropriété ; 
- diagnostic et la réparation des dégâts causés par les champignons ou les insectes. 

 
 
 

 



1.3. Situations excluant une demande de PTB : 

Sont exclus, les travaux suivants : 

 
- rénovation, réfection ou transformation de pièces (en dehors de projets de gros œuvre ou 

d’extension) ; 
- embellissement et ornement : sous-couche, peinture, crépis, lambris ; 
- construction ou rénovation d’un escalier ; 
- construction de piscine, de terrasse, de pergola, d’abri de jardin ; 
- construction de garage; 
- installation de cuisine aménagée ;  
- habillage des murs et des sols (même dans le cadre de gros œuvre). 

Les prêts PIB et PTB ne financent pas l’électroménager, l’achat de mobilier (dont les meubles de 

cuisine), l’achat de fournitures (parquet, carrelage, papier peint, robinetterie, sanitaires…), les rachats de 

prêt et le financement des frais de notaire. 

 

En cas de copropriété, les travaux ne doivent pas concerner des parties communes sauf si cela concerne 

l’infrastructure du bâtiment et son intégrité structurelle ainsi que le ravalement de façade. SDCRH-ASIC 

se réserve le droit de refuser les demandes de PTB qui ne répondraient pas aux principes, cités ci-

dessus. 

 
L’emprunteur doit fournir, avec son dossier de prêt, les devis détaillés et valides correspondant 
aux travaux prévus.  

Les prêts bonifiés ne financent pas le seul achat du terrain destiné à une construction future. 
Les prêts bonifiés ne servent pas au remboursement de « trésorerie » ou d’autres prêts. 
 

4. Localisation et définition de la résidence objet du prêt 
 

La résidence doit obligatoirement être située en France Métropolitaine, dans les départements d’outre-

Mer (DROM) ou à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 
Le logement doit impérativement se situer :  

-  soit, dans la zone géographique du SIR de la résidence administrative du demandeur ;  
- soit, en dehors de cette zone mais dans la limite d’un trajet aller de 300 kilomètres à partir 

du lieu d’affectation. Il appartient à l’agent demandeur de fournir le justificatif de cette 
distance via le calculateur de trajet Mappy.  

 

A titre d’exception, il sera tenu compte : 

-  du nouveau lieu de travail en cas de mutation dans l’année qui suit la demande de prêt ; 

-  de la demande de l’agent logé par nécessité absolue de service, par utilité de service ou en 

convention d’occupations précaires sous réserve qu’il libère le logement concerné ; 

-  du nouveau lieu de résidence en cas de départ à la retraite. 

Le prêt est accordé au titre de la résidence principale, immédiate et permanente de l’agent. 

Cette condition d’immédiateté ne s’applique pas dans les cas suivants : 

- une construction relevant d’une vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) ; 

- une construction (hors VEFA) qui devra être occupée dans un délai maximal de 2 ans ; 

- un départ à la retraite dans les 6 ans qui suivent la demande. 
 

Si la résidence permanente ne peut pas être immédiatement occupée par l’agent, cette dernière ne peut 
pas faire l’objet d’une location ou d’un hébergement payant, même à titre temporaire. 
 
Le bien acquis doit obligatoirement devenir la résidence principale. Un contrôle peut être effectué à 
postériori pour vérifier cette condition. En cas d’impossibilité de vérification ou si le bien ne remplit pas 
cette condition de résidence principale, le remboursement anticipé de l’intégralité du prêt sera exigé. 
 
 



5.  Nombre de prêts, cumul, renouvellement et transfert : 

Au cours de la carrière incluant la période d’activité et de retraite, le nombre de prêts est limité à : 

-  2 prêts « employeurs » par agent : 1 PIB +1PTB ou 2 PIB ou 2 PTB  
-  1 seul prêt « employeur » en cours (PIB ou PTB) pour l’acquisition d’un bien en résidence 

principale ou le financement de travaux y compris pour un couple DGAC. Dans ce cas de 
figure, il faut noter que ce dispositif permet d’accéder à des prêts successifs pour un même 
bien dans la mesure où le prêt précédent est remboursé. 

Il convient de préciser que le décompte intègre les prêts obtenus antérieurement à la mise en place de ce 

dispositif. 

Le cumul avec un autre prêt employeur n’est pas possible. 

En cas de vente du bien financé, le prêt pourra faire l’objet d’un transfert sur une nouvelle acquisition 

(sous réserve de l’accord de la BFM). Dans ce cas de figure l’agent devra directement contacter la BFM. 

Le prêt bonifié ne peut en aucun cas être transféré à une tierce personne. 

 

6.  La procédure 
 

Elle se déroule en 4 temps : 

1. l’agent constitue son dossier de demande d’autorisation de prêt auprès de la DGAC,  
2. la DGAC délivre et transmet à l’agent une autorisation administrative de demande de prêt 

à destination de la BFM, 
3. l’agent constitue son dossier de demande de prêt auprès de la BFM,  
4. la BFM se réserve le droit d’attribuer ou non le prêt.  

Demande d’autorisation de prêt : 

Il appartient à l’agent de retirer les documents nécessaires sur le site internet de l’action sociale : 

https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement 

La demande d’autorisation administrative doit parvenir au bureau de l’action sociale SG/SDCRH-ASIC au 

moins cinq semaines avant la signature de l'acte d'acquisition ou de commencement des travaux, pour 

enregistrement. Il est conseillé de formuler sa demande dès signature du compromis de vente pour le 

PIB. Aucune dérogation ne sera acceptée. 

Des éléments complémentaires (justificatifs, attestation sur l’honneur…) nécessaires à l’étude du dossier 

peuvent être demandés. Ces pièces devront être transmises dans un délai de trois mois maximum faute 

de quoi le dossier sera systématiquement archivé. Dans ce cas de figure, l’agent devra obligatoirement 

effectuer une nouvelle demande pour prétendre au prêt.  

Tout dossier incomplet ne sera pas étudié. 
 

Délivrance de l’autorisation de demande de prêt : après étude administrative du dossier, le 

bureau de l’action sociale transmet à l’agent :  

- l’autorisation administrative de dépôt de prêt certifiant le droit à la prestation et les 

caractéristiques du prêt (montant, taux emprunteur, durée…). Cette autorisation ne constitue 

en aucun cas un accord quant à la délivrance du prêt dont la décision revient à la BFM. Elle 

est valable six mois à compter de sa date d’émission. 

- Le taux pris en compte sera celui de la date d’initialisation de son dossier par l’agent auprès 

de la BFM. 

- un mail précisant les coordonnées du dispositif d’accueil de la BFM, du CSF ainsi qu’un lien 

pour déposer sa demande de prêt en ligne vers le site Internet de la BFM. Ce lien est 

personnel et son utilisation par un autre agent ne saurait aboutir faute d’une autorisation 

administrative initiale. 

 

 

 

 

https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement


 

Constitution du dossier de demande de prêt :  

Pour les PIB : 

Le parcours est totalement digitalisé. Il appartient à l’agent de déposer son dossier en ligne sur le site de 

la BFM avec le lien qui lui sera fourni par le Bureau ASIC. En cas de difficultés, il pourra contacter 

directement la BFM qui lui indiquera la marche à suivre. 

Pour les PTB : 

L’agent a la possibilité de déposer son dossier en ligne sur le site de la BFM avec le lien qui lui sera fourni 

par le Bureau ASIC ou par téléphone, avec l’aide d’un conseiller, ou directement en agence. 

Liquidation du prêt :  

La décision d’attribution du prêt, qui s’effectue à partir de critères financiers et du motif du prêt, 

appartient à la BFM qui devient le seul organisme interlocuteur de l’agent. 

Toutes les questions concernant les modalités, les délais de versement du prêt doivent être traitées 

directement entre l’agent et la BFM. 

Dans l’hypothèse où la transaction immobilière ne peut pas intervenir pour quelques motifs que ce soit, il 

appartient à l’agent d’en informer le bureau de l’action sociale. L’agent ne peut pas prétendre à un 

deuxième prêt immobilier tant que le premier n’a pas été intégralement remboursé. 

 

7. Les taux de bonification 
 

La bonification de la DGAC est de 1,5 % pour tous les personnels quel que soit le niveau de leurs 

ressources. Cette bonification peut être portée à 2,5% sous conditions de ressources et de composition 

du foyer. Du fait de leur possible évolution, les montants des plafonds de ressources sont indiqués dans 

une note annexe consultable sur le site internet de l’action sociale : https://www.alpha-

sierra.org/prestations-daction-sociale/logement ou auprès du bureau de l’aide sociale. Une simulation de 

PIB peut également être réalisée en ligne. 

Ressources prises en compte : 

Revenu fiscal de référence de l’année N – 2 (ex : avis d’impôt 2025 sur les revenus 2024 pour une 

demande déposée en 2026). 

Personnes prises en compte pour le calcul du taux de bonification : 

-  les personnes figurant sur le(s) avis d’imposition du demandeur ; 

- le concubin notoire du demandeur ; 

-  le partenaire lié par un PACS ;  

-  les personnes réputées à charge au sens fiscal ; 

-  les enfants handicapés bénéficiant de la prestation interministérielle donnent lieu à une part 

supplémentaire. 
 

8. Montants des prêts 
 

Le montant maximal du prêt bonifié dépend de la commune où se situe le bien immobilier. Le classement 

des communes se fait par zones et s’appuie sur l’arrêté du 1 er août 2014 (JO du 6 août 2014) et 

disponible sur le site Internet : https://www.service-public.gouv.fr/simulateur/calcul/zonage-abc 

 

 

 

 

https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement
https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement
https://www.service-public.gouv.fr/simulateur/calcul/zonage-abc


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Taux d’intérêt 
 

PIB : Le taux du prêt ou taux de référence sur lequel est assise la bonification est révisé tous les six mois 

(1er janvier et 1er juillet). 

 

Pour les PTB : Le taux du prêt sur lequel est assise la bonification est révisé une fois par an (1er janvier). 

Il varie selon la durée du prêt : 36 mois / 37- 48 mois / 49 - 60 mois / 61 - 84 mois / 85 - 96 mois /  

97 – 120 mois 

 
Il appartient à l’agent de se renseigner sur le taux en vigueur à la date de sa demande sur le site 
internet de l’action sociale : https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement ou auprès 
du bureau de l’action sociale SG/SDCRH-ASIC. Ce taux reste fixe pendant la durée de remboursement. 
La date d’enregistrement par la BFM sert impérativement de date de référence pour l’application du taux. 

 

10. Durée et échéances 
 

La durée de remboursement est comprise, au choix de l’agent et selon sa situation financière : 
 

- entre 3 et 12 ans pour les demandes de PIB achat ou construction ; 
- entre 3 et 10 ans pour les demandes de PTB travaux. 
 

11. Remboursement anticipé 
 

Le remboursement anticipé partiel ou total est totalement gratuit. 
Néanmoins, pour le remboursement anticipé total, un complément d’intérêts et d’assurance-groupe DIT 
(si elle a été souscrite) sera dû pour la période comprise entre la date de la dernière échéance payée et la 
date du remboursement. 
 
Le remboursement partiel se traduit soit par une réduction du montant des mensualités restant dues 
(l’échéance finale du crédit reste inchangée, le montant des mensualités étant réduit proportionnellement 
au montant du remboursement effectué) ou soit par une réduction de la durée restant à courir (le montant 
des mensualités reste inchangé mais la durée du crédit est réduite). 
 

12. Garanties 
 

La DGAC ne se porte pas garante ni du PIB ni du PTB. 
 

Agents Zones Montant minimum Montant maximum 

Actifs 

Z 1 : 

Zone A/ Zone A bis 

Reims Métropole 

La Corse 

7 500 € 35 000 € 

Z 2 : 

Zone B1/ Zone B2 
7 500 € 27 000 € 

Z 3 :  

Zone C 
7 500 € 20 000 € 

Retraités Toutes zones 7 500 € 15 000 € 

https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement


 
 
 

13. Assurances 
 

Pour les demandes de PIB, les demandeurs sont tenus de souscrire obligatoirement un contrat 

d'assurance couvrant les risques Décès, Perte Totale et Irréversible d’Autonomie et Incapacité Totale de 

Travail. La BFM propose un contrat d’assurance groupe souscrit auprès de GGVIE. Le montant de la 

prime d’assurance est calculé en fonction d’un taux appliqué au capital initial assuré en tenant compte de 

l’âge de l’assuré à la date de la signature du bulletin individuel de demande d’adhésion, de l’option du 

délai de franchise (90 jours ou 180 jours) et du profil fumeur ou non-fumeur. 

L’emprunteur n’est pas tenu de souscrire l’assurance proposée par la BFM. Il peut souscrire une 

assurance équivalente auprès de l’assureur de son choix. 

Pour les demandes de PTB, l’assurance sur le capital emprunté est facultative. 

14. Domiciliation des revenus 

L'attribution du prêt bonifié ne peut être subordonnée à la domiciliation des revenus de l'emprunteur à la 
BFM. 
 

15. Frais de dossier et caution 

Aucun frais de dossier, de gestion ou de caution n’est exigé. 
 

16.  Evolution de la prestation 

La DGAC peut procéder à des ajustements ou des évolutions de cette note. En particulier les 

autorisations de dépôt de prêts sont accordées dans la limite des crédits. En cas de contrainte 

budgétaire, l’administration se réserve le droit de ne plus en délivrer. L’agent demandeur doit 

s’assurer qu’il possède l’ensemble des informations en vigueur sur le site internet de l’action sociale : 

https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement ou du bureau de l’aide sociale 

SG/SDCRH-ASIC. 

 

Cette note annule et remplace la note n°25/135 du 22 avril 2025 et prend effet à compter du 1er juillet 

2026. 

 

 
Traitement fiscal des PIB et PTB 
 
L’octroi d’un prêt est considéré comme un avantage en nature devant être déclaré au titre de ses 

revenus. 

 

L’agent recevra une attestation précisant le montant de la bonification perçue afin qu’il puisse 

l’intégrer dans sa déclaration de revenus.  

 

 

 

Cette Note prend effet au 1er juillet 2026. 

https://www.alpha-sierra.org/prestations-daction-sociale/logement


DESTINATAIRES  

Le secrétariat de la MALGH 

Le secrétariat du SG 

Le secrétariat du SNIA 

Le secrétariat du SGTA 

Le secrétariat de la DNUM 

Le secrétariat de la DTA 

Le secrétariat du STAC 

Le secrétariat de la DSNA 

Le secrétariat de la DTI 

Le secrétariat de la DO 

Le secrétariat de la DSAC 

Le secrétariat de l’ACBACEA 

Monsieur le chef du service administratif du SEAC Polynésie Française 

Monsieur le chef du service administratif du SEAC Wallis et Futuna 

Mme la cheffe du service administratif de la DAC Nouvelle-Calédonie 

Monsieur le chef de service administratif du SAC Saint-Pierre et Miquelon 

Monsieur le chef de département administratif de l’ENAC 

Monsieur le président du CCAS 

Mesdames et Messieurs les chefs des SIR 

Mesdames et Messieurs les correspondants sociaux régionaux 

Mesdames les assistantes de service social 
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